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ORDRE DU JOUR

ÅPRESENTATION DE LA DEMARCHE

ÅRAPPELS DES PRINCIPES DU PLU

ÅRAPPEL SOMMAIRE DU DIAGNOSTIC

ÅPROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE



DEFINITION DU PLU

üPLU = Plan Local dôUrbanisme

üCe document remplacera le PLU existant à son approbation finale

üEn attendant lôapprobationdu nouveau PLU, côestlôanciendocument qui sôapplique

üUn sursis à statuer peut être formulé. Le maire peut surseoir à statuer sur une demande de permis en se

fondant sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durable du PLU en cours

d'élaboration. Un sursis à statuer ne peut être opposé à une demande de permis de construire que lorsque l'état

d'avancement des travaux d'élaboration du nouveau PLU permet de préciser la portée exacte des modifications

projetées. Le sursis à statuer ne sôappliquepas sur les CU, les permis dans le cadre dôunPA ou DP de division et

sur les terrains bénéficiant dôunCU avant la date de débat du PADD.

üLes objectifs, le contenu, les modalités dô®laboration,de révision et de suivi du PLU sont définis dans le cadre

du code de lôurbanisme(Livre I ïTitre IV).



CONTENU DU PLU

ü Un plan de zonage à lô®chelledu parcellaire et un

règlement

ü les diverses zones sont :

U : couvre le village ancien et les zones dôextensions

récentes de la ville.

AU : zone naturelle qui bénéficie dô®quipementspublics en

sa périphérie immédiate.

A : affectée aux activités agricoles.

N : zone naturelle.



LES ETAPES DU PLU



RAPPEL DES TRAVAUX EFFECTUES

V Délibération du Conseil municipal le 02 juillet 2021

V Réunion de démarrage à Gérardmer le 03 février 2022

V Réunion technique DDT (service urbanisme) le 28 février 2022

V Réunion à Gérardmer le 22 mars 2022  

V R®union technique DDT (service urbanisme et police de lõeau) le 03 mai 2022

V Investigations de terrain du 16 au 20 mai 2022 et du 23 au 24 mai 2022

V Juin - juillet  2022 : r®unions agricoles organis®es par la Chambre dõagriculture

V Août 2022 : rendu du pré-diagnostic

V Présentation du pré diagnostic aux élus communaux et de la communauté de communes le 10 octobre 2022

V Organisation dõateliers th®matiques le 24 octobre 2022

V Présentation du diagnostic aux personnes publiques associées le 1er décembre 2022

V 3 r®unions sur le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) avec les ®lus dont une pr®sentation des enjeux le 5janvier 2023

V Présentation du  PADD aux personnes publiques associées le 20 février 2023

V Débat sur les orientations générales du PADD le 10 et 22 mars 2023 



LA CONCERTATION AVEC LE PUBLIC

VMise ¨ disposition dôun registre de concertation ¨ lôaccueil de la mairie

VMise à disposition des études produites sur le site internet de la commune

VAteliers thématiques

VRéunion avec les professionnels



LA CONCERTATION AVEC LE PUBLIC

VRéunion publique du 5 

juillet 2023

VSondage pour les 

éléments remarquables du 

paysage 

VRéunion publique, 

permanences du bureau 

dô®tudes pour aborder le 

zonage et le règlement 



V Réduction de la consommation foncière :

« éle projet d'aménagement et de

développement durables fixe des objectifs

chiffrés de modération de la

consommation de l'espace et de lutte

contre l'étalement urbain. » Article L.151-5

du Code de lôUrbanisme.

V Loi Climat et résilience ( no 2021-1104, 22 août 2021, codifiée par les articles L.101-2 et suivants du

CU) : lôabsencede toute artificialisation nette des sols en 2050 constitue un objectif majeur de la loi,

qui nécessite dôadapterrapidement les documents dôurbanisme. Trois décennies de réduction de

lôartificialisationsont prévues. La première tranche de 10 années court du 22 août 2021 au 22 août

2031. La consommation ne peut pas dépasser la moitié de la consommation des espaces naturels,

agricoles et forestiers (ENAF) observée depuis le 22 août 2011.

LA RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE



V Article L.122-5 du code de lôurbanisme:

« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou

d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des

constructions existantes, ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions, et de la réalisation

d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. »

LOI MONTAGNE



LOI MONTAGNE

Selon la jurisprudence, le terme de hameau désigne un petit ensemble de bâtiments agglomérés à

usage principal dôhabitation,dôunetaille inférieure aux bourgs et aux villages. Les critères cumulatifs

suivants sont généralement utilisés :

V un nombre de constructions limité (une dizaine ou une quinzaine de constructions) destinées

principalement à l'habitation ;

V regroupé et structuré ;

V isolé et distinct du bourg ou du village.



V Article L.122-12 du code de lôurbanisme:

« Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares sont protégées

sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive. Toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que

toutes extractions et tous affouillements y sont interdits. »

V Conformément à lôarticleL.122-13 du code de lôurbanisme,dans la bande de 300 m ne peuvent être autorisés que des

bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour la promenade et la

randonnée, des aires naturelles de camping, un équipement culturel dont l'objet est directement lié au caractère lacustre des lieux,

des installations à caractère scientifique si aucune autre implantation n'est possible et des équipements d'accueil et de sécurité

nécessaires à la pratique de la baignade, des sports nautiques, de la promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés au

1Áde l'article L.111-4. Pour mémoire, les projets visés au 1Áde lôarticleL.111-4 sont l'adaptation, le changement de destination,

la réfection, l'extension des constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation à

l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions

architecturales locales.

LOI MONTAGNE : PLAN DôEAU



DIAGNOSTIC SOCIO-
ÉCONOMIQUE



DIAGNOSTIC DÉMOGRAPHIQUE
DÉMOGRAPHIE

- 7 807 habitants au 1er janvier 2019 (5ème ville des Vosges)

- Pic démographique en 1911 (plus de 10 400 habitants)

- Fort impact des Guerres Mondiales sur la démographie communale

- Commune en déclin démographique depuis 1975, les pertes 

démographiques se sont accentuées à partir de 2008 (-1 % par an)

- Pertes démographiques causées par un solde naturel et un solde 

migratoire négatif
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DIAGNOSTIC DÉMOGRAPHIQUE
STRUCTURE DE LA POPULATION

- Population âgée (indice de jeunesse de 0,5)

- 38 % de la population à plus de 60 ans en 2019 contre 27 % en 2008 

- 15 % de la population à plus de 75 ans contre 11 % en 2008

- Secteurs de la commune où pratiquement 1 habitant sur 2 plus de 65 

ans
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DIAGNOSTIC HABITAT
HABITAT

- 7290 logements au 1er janvier 2019

- Malgré une forte baisse démographique

le nombre de logement augmente

- Logements collectifs
V Entre 2008 et 2013 : un logement collectif

construit pour 1,2 logement individuel

V Entre 2013 et 2019 : un logement collectif

construit pour 2,6 logements individuels
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EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS

Période 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013 2013-2019

Gérardmer
Variation 
absolue 

moyenne 
annuelle 41,1 88,3 64,4 69,9 116,8 42,4 61,8
Variation 
relative 

moyenne 
annuelle 1,10% 2,13% 1,36% 1,32% 1,91% 0,62% 0,87%
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DIAGNOSTIC HABITAT
CONSTRUCTION NEUVE

- 570 logements construits entre 2011 et

2020 soit 57 logements par an

- Deux périodes :

- 2011-2014 : 75 logements par an

- 2015-2020 : 44 logements par an
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DIAGNOSTIC HABITAT
LOGEMENTS

- Malgré pratiquement 60 logements construits par/an ,

Gérardmer perd des résidences principales depuis 2008

- La construction se fait notamment au profit des résidences

secondaires (+ 56 résidences secondaires chaque année

entre 2008 et 2019)

- Un taux de vacance de 7,5 % mais une forte augmentation du

nombre de logements vacants depuis 2013 (+ 90) causant

également la perte de résidences principales
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DIAGNOSTIC ÉCONOMIQUE
EMPLOI

44664492
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Gérardmer
CCGHV 2019 Vosges 2019

2008 2013 2019

Actifs 5 558 5 166 4 544 8 349 218 744
Taux 
d'activité 71,9 72,3 73 73,8 74
Actifs ayant 
un emploi 3 637 3 223 2 922 5 458 140 136

Taux d'emploi 64,8 61,8 63,5 64,3 63,2

Gérardmer
CCGHV 2019 Vosges 2019

2008 2013 2019
Nombre de 
chômeurs 396 541 432 793 23 655
Taux de 
chômage 9,9 14,5 13 12,9 14,6

Secteur d'activité Gérardmer CCGHV Vosges 

Agriculture, sylviculture et pêche 7 0,2 0,2 1,4

Industrie 1010 22,3 26,9 21,6

Construction 116 2,6 4,5 6,3

Commerce, transports, services divers 1756 38,8 36,2 34,1
Administration publique, enseignement, santé, 
action sociale 1640 36,2 32,2 36,5

- 4 544 actifs soit 73 % de la population

(perte de 1 000 actifs entre 2008 et 2019)

- Perte dôactifsmalgré une certaine

stabilité dans lôoffredôemplois(4466

emplois au sein de 478 entreprises)

- Un taux de chômage ayant fortement

augmenté suite à la crise de 2008, et qui

baisse depuis 2013

- Des emplois caractérisés par lôimportante

offre industrielle du territoire (21 % des

emplois contre 12,7 % à lô®chelle

nationale)



DIAGNOSTIC ÉCONOMIQUE
TOURISME

- Nombreux hébergements disponibles (581 chambres

dôh¹tels,381 emplacements de campings, 387 autres

lits, 2 758 résidences secondaires + AirBNBé)

- Nombreuses activités à faire en hiver comme en été (Ski,

randonnée, raquette, snowpark, activités nautique,

activité ludiques, nombreux événementsé)



CONSOMMATION FONCIÈRE

Deux sources utilisées :

Observatoire de lôartificialisation : 30 ha dôENAF Donn®es communales : 36 ha dôENAF

Consommation 

foncière pour 

lôhabitat

Consommation 

foncière pour les 

activités 

économiques

Consommation 

foncière mix

Consommation 

foncière inconnue

Consommation 

foncière totale

28,19 ha 1,22 ha 1,06 ha 0,18 ha 30,65 ha

8
,2

7
,9

2
0

,2

1
0

,1

A G R I C O L E F O R E S T I E R N A T U R E L U R B A I N

CONSOMMATION D'ESPACES À GÉRARDMER

5%1%

94%

D ES T INATION D E L A  

C O N SOMMA TION D ' EN AF

Economie

Equipement

Logement



URBANISME ET PAYSAGE



URBANISME ïHISTOIRE DE LA VILLE

La ville ancienne sôest structur®e selon un 

axe Est-Ouest, dans la vallée de la 

Jamagne.

Les premières extensions restent à proximité 

des grands axes et du lac, ainsi que de la 

voie ferrée.

Par la suite, les développement se font 

anarchiquement sur les coteaux paysagers, 

agricoles ou boisés, et étirent la commune 

dans toutes les directions.

Seul Cercenée et Ramberchamp se 

développent sur un terrain plat.



UNITÉS PAYSAGÈRES

7 unités paysagères structurantes

Globalement paysages ouverts, urbanisation 

dispersée et manquant de structure, portant 

atteinte au cadre naturel du secteur.

Le Phény, en retrait des grands axes, a su 

préserver un cadre intéressant.

Sur le reste du ban communal, les espaces 

ouverts donnent presque toujours sur des 

constructions.

Les clairières dans les bois sont des 

espaces à forte valeur paysagère.



PAYSAGE

Différents cônes de vues identifiés dans le 

diagnostic, avec des points de vues plus 

touristiques que dôautres (observatoire 

contre école du Phény)

Covisibilité importante entre les Xettes/Haie 

Griselle et la Rayée/Gouttridos, espaces 

urbanisés peu denses dans les coteaux.

Bas Rupts qui sôurbanisent rapidement et 

sans logique « urbaine » au détriment du 

cadre paysager.



PAYSAGE

Cr®ation dõune zone A 

inconstructible même pour les 

exploitants agricoles (demande 

DDT)



DIAGNOSTIC 
ENVIRONNEMENTAL



MILIEU PHYSIQUE

HYDROLOGIE

Réseauhydrographiquetrès développé

3 bassinsversants: Vologne,Cleurie,Bouchot

Nombreux petits écoulements,parfoistemporaires

SDAGERhin-Meuse



MILIEU NATUREL

PATRIMOINE ECOLOGIQUE

12 ZNIEFFde type1 et 1 ZNIEFFde type2,1 ZICO

2 sitesNatura2000auseinde la communeet 8 sitesNatura2000à 10 km ou moins

Communeincluedansle parcNaturel du BallondesVosges

Nombreuseszoneshumides(environ600,77 ha)

ZNIEFF= Zone naturelle d'intérêt

écologique,faunistiqueet floristique

ZICO = Zone importante pour la

conservationdesoiseaux



MILIEU NATUREL

Paysage dominé par les espaces forestiers
(3 399 ha dõespaces bois®s)

Nombreux habitats naturels

5 habitats dõint®r°t communautaire
Habitats mentionnés à lõannexe I de la Directive çHabitats, Faune, 

Flore », sélectionnés en fonction :

Å de leur danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle ;

Å de la réduction de leur répartition, leur régression ou en raison de 

leur aire intrinsèquement restreinte ;

Å de leur remarquabilité et représentativité de la diversité écologique 

de lõUnion Europ®enne.

112 espèces animales et 18 espèces 

végétales protégées au niveau national

HABITATS NATURELS, FAUNE, FLORE



MILIEU NATUREL

TRAME VERTE
= milieux naturels et semi-naturels terrestres

Réservoirs et corridors écologiques mis en 

évidence

Obstacles à la Trame Verte : centre-ville, RD 

417, RD 486 et RD 423

Identification des éléments ponctuels à 

conserver (arbres isolés, haies)



MILIEU NATUREL

TRAME BLEUE
= réseaux aquatiques et humides

Lacs et ®tendues dõeau = r®servoirs de la sous 

trame aquatique

Ripisylves, forêts humides et nombreuses 

tourbières = réservoirs de la sous-trame 

humide

Corridors écologiques identifiés

Obstacles à la Trame Bleue : routes 

départementales (petites comme larges), 

centre-ville et obstacles ¨ lõ®coulement

Identification des éléments ponctuels à 

conserver (mares)



MILIEU NATUREL

TRAME NOIRE
= ensemble des corridors écologiques caractérisés par une 

certaine obscurité et empruntés par les espèces nocturnes

Impact de la lumière artificielle plus

important sur la trame bleue : réservoirs,

coursdõeauet milieux humidesassociésqui

traversentleszonesurbaines.

Extinctiontotale depuisun ansurlõensemble

de la communehors hyper-centre.



MILIEU NATUREL

VALEURS ECOLOGIQUES
= La hiérarchisationdes valeursécologiquespermet de définir

lõint®r°técologiquedesmilieuxqui le composentdansun contexte

dõam®nagementduterritoire

Hors catégorie : zones urbaine,industrielle et les

voiries

Valeur écologique très faible : carrière et espaces

enherbées,jardinsornementauxet squarescitadins

Valeur écologique faible : zonesrudérales,friches,

roches nues, jardins privés, prairies mésophiles,

clairièresforestièreset alignementdõarbres

Valeur écologique moyenne : bosquets, haies,

fourrés,verger,plansdõeau,prairieshumideseutrophes

exploitées.

Valeur écologique forte : Forêts,tourbièreset cours

dõeausansripisylve

Valeur écologique très forte : Ripisylveset les

boisementshumides



LôAMBITION ET LES FONDEMENTS 
DU PROJET COMMUNAL



I )  CONFORTER GÉRARDMER EN TANT QUE PRINCIPAL PÔLE 
DES HAUTES-VOSGES

Principal pôle économique, touristique et identitaire

du massif vosgien

Logique dôorganisationet de fonctionnement de

territoire plus large

Développement ne devant pas se faire au détriment

du cadre naturel paysager, écologique et

patrimonial

Pôle identifié par le SRADDET

Pas de développement urbain important et stopper

lôurbanisationrapide et désordonnée subie durant

les 50 dernières années



I I )  VEILLER AU BIEN -ÊTRE DE LA POPULATION EN LUI  
ASSURANT UN AVENIR AGRÉABLE

Préservation du paysage de montagne remarquable

en renforçant sa vocation naturelle et en limitant le

mitage urbain par une définition de la zone

constructible stricte.

Préservation du paysage urbain en règlementant

lôaspectextérieur des constructions et en protégeant

les éléments architecturaux ponctuels.

Recherche dôunéquilibre social optimal en

répondant notamment à la demande de la

population âgée tout comme aux demandes de

travailleurs saisonniers.

Présentation et valorisation de la biodiversité et des 

corridors écologiques. 


